Règlement intérieur 2024-2025  Ecole élémentaire Pierre Brossolette, Riom
1. Procédures d’inscription, admission et radiation : 
L’instruction est obligatoire pour les enfants des deux sexes français ou étrangers âgés de 3 ans au cours de l’année civile.
La ville de Riom ayant une sectorisation, le Maire indique à chaque famille l’école que leur enfant fréquentera. Le directeur admet ensuite l’enfant sur présentation du livret de famille et des documents attestant des vaccinations obligatoires ou certificat de contre-indications.

L’enfant est alors inscrit sur les registres de l’Ecole ainsi que sur l’application ONDE
En cas de changement d’école, un certificat de radiation de l’école d’origine ainsi que le livret scolaire de l’élève seront demandés. La radiation d’un élève est réalisée : 

à la fin de sa scolarité élémentaire


en cours de scolarité sur demande écrite des deux parents. Un certificat de radiation est alors délivré.
2. Fréquentation scolaire : 

( Obligation d’assiduité : 

L’assiduité constitue une obligation légale pour tout élève inscrit à l’école.

La famille doit informer de l’absence d’un élève dès 8h en faisant connaître les motifs de l’absence. Possibilité de laisser un message sur le répondeur téléphonique de l’école : 04.73.38.08.66

Les certificats médicaux ne sont exigibles que dans le cas de maladies contagieuses.

Chaque demi-journée, l’enseignant procède à l’appel de ses élèves et enregistre les absences sur le registre d’appel.

Les absences non signalées seront communiquées au directeur qui prendra contact avec la famille.

Les absences (ou retards) nombreuses, non justifiées ou abusives pourront être considérées comme manque d’assiduité, seront notées et pourront être signalées à l’Inspecteur d’académie qui prendra les dispositions incombant à sa charge. 
Pour des questions de sécurité et d’organisation, tout élève en retard recevra un bulletin de retard à faire signer.
( Heures d’entrée et de sortie : 
Classe : Lundi mardi, jeudi, vendredi : 8h30/11h30 ….. 13h45/16h00        
Mercredi : 8h30/11h30
L’école est ouverte 10 minutes avant l’entrée en classe.
Les enfants bénéficient d’une récréation par demi-journée de classe.

La sortie des élèves se fait à l’enceinte de l’école, à 11h30 et 16h, sous la surveillance de leur enseignant. Ils sont, à partir de ce moment-là, sous la responsabilité de leurs parents ou responsables.
Si prise en charge périscolaire ou aide pédagogique, le temps de transition devra être organisé par le directeur ou l’enseignant.
( Sorties individuelles des élèves pendant le temps scolaire :

Lorsqu’un enfant est souffrant, les parents ou personnes désignées sur la fiche de renseignements sont prévenus et viennent le chercher. Ils signent alors une décharge de responsabilité.

Les sorties régulières pour soins ou rééducation seront signalées à l’enseignant et au directeur qui remplira une décharge de responsabilité sur les dates indiquées. L’entrée ou le départ des élèves doivent se faire sur le temps d’accueil ou de récréation
En aucun cas, un enseignant ne doit accompagner un élève pris en charge par un service médical ou de secours. Il reste  responsable de son groupe classe.

( Dispositifs d’aide aux élèves : 

Les élèves rencontrant des difficultés d’apprentissage peuvent bénéficier, avec l’accord des familles, au-delà du temps d’enseignement obligatoire : 
d’une Aide Pédagogique Complémentaire de 1 heure max par semaine (modalités fixées par le projet d’école)

de stages de remise à niveau pendant des vacances de printemps et d’été
3. Vie scolaire : 
( Vie collective : 

Seul un climat serein, dans une relation de confiance et de respect, permet de créer les conditions nécessaires aux apprentissages des élèves ainsi qu’à leur bien être. Le dialogue entre les membres de la communauté éducative est donc à privilégier en toutes circonstances.

Chacun (équipe éducative, familles et élèves) doit s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte au respect de la personne, à la fonction et aux biens de chacun.

( Mise à disposition de livres ou manuels scolaires : 

Des manuels scolaires seront mis à disposition durant l’année scolaire. Si perte ou détérioration excessive de l’un d’eux, le remplacement ou le remboursement intégral de ce dernier sera demandé à la famille.

Des livres seront empruntés à la bibliothèque de l’école, si perte ou détérioration excessive, 5 euros seront demandés (au bénéfice de la coopérative scolaire)

( Respect de la laïcité : 

Le port de signes, tenues par lesquels les élèves manifesteraient ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

( Accès au réseau Internet : 

Tout utilisateur d’Internet dans les écoles est soumis au respect de règles déontologiques qui seront précisées dans une charte commentée par les enseignants lorsque nécessaire. Toute utilisation hors temps scolaire implique les mêmes garanties.
( Travail et comportement des élèves : 

Dans le cadre des activités obligatoires, seul un certificat médical peut dispenser l’enfant d’une pratique sportive. 

Chaque élève devra fournir un travail à la mesure de ses capacités. Les efforts seront reconnus et valorisés. Les manquements au règlement intérieur seront portés à la connaissance des familles et pourront être réprimandés.
Si des difficultés importantes persistent, l’enseignant et le directeur rencontreront la famille afin d’améliorer la situation.
Un enfant dont le comportement serait dangereux pour lui-même ou pour les autres pourra être isolé momentanément et sous surveillance.

Une tenue vestimentaire correcte et adaptée est demandée à chacun.
( Objets interdits : 

Il est interdit d’introduire dans l’école tout objet dangereux susceptible de provoquer des accidents (y compris les médicaments) ainsi que tout jeu ou jouet. Sont également interdits les objets pouvant perturber le travail en classe ainsi que tout objet de valeur pouvant être perdu, volé ou détérioré. Les enseignants ne pourront être tenus responsables de ces derniers. Les téléphones portables des élèves ainsi que tout objet connecté, prenant des photos et permettant d’enregistrer, ne sont pas admis à l’école. Les bonbons sont interdits à l’école, sauf pour les anniversaires, et dans ce cas ils seront mangés dans la classe ou à l’extérieur de l’école.
Afin de respecter les rythmes alimentaires : le goûter (récré du matin) est interdit. Seul sera toléré le goûter de 16h pour les enfants restant au périscolaire.

( Médicaments : 

Aucun médicament ne peut être administré durant la journée d’école tant sur le temps scolaire qu’extrascolaire. Seuls les élèves pour lesquels un Projet d’Accueil Individualisé a été mis en place peuvent, dans des cas prévus et particuliers, utiliser les médicaments adaptés et stockés à l’école. En aucun cas les parents ne peuvent intervenir auprès des enseignants afin que leur enfant reste en classe durant la récréation.

( Assurances scolaires : 

Un contrat d’assurance en responsabilité civile et individuelle accident est obligatoire lors des sorties dépassant les horaires scolaires. Il est plus que recommandé dans tous les autres cas, la plupart des accidents survenant sur les temps de récréation ou de sport.

( Accueil péri-scolaire : 

Les modalités d’accueil et horaires sont fixés par les services municipaux.

Rappel : si changement d’accueil en informer la mairie au 04.73.33.79.89 qui transmettra l’information à l’école.

4. Usage des locaux : 
( Sécurité : 

Le directeur surveille régulièrement l’état des locaux et doit signaler tout dysfonctionnement à la mairie.

En cas d’urgence, le directeur et/ou les enseignants prennent les mesures d’interdiction qui s’imposent.

Trois exercices de sécurité (dans le cadre du PPMS) doivent avoir lieu chaque année et ont pour objectif l’entraînement des élèves et du personnel.

( Circulation des élèves : 

Il est interdit aux élèves de rester ou pénétrer dans les salles de classe ou les couloirs pendant les récréations ainsi que pendant le temps périscolaire. Pour les déplacements à vélo : il est conseillé d’avoir un comportement adapté et respectueux. Le port du casque est vivement recommandé.

5.Concertation entre les parents et l’école : 

( Rencontre parents-enseignants : 

Chaque enseignant organise une réunion de début d’année avec les parents de sa classe et choisira les modalités pour des rencontres ultérieures. Toute information concernant la scolarité de l’élève est due à chacun des deux parents (si demande en est faite).

( Conseil d’école :

C’est le conseil d’école composé des enseignants, des représentants de parents d’élèves élus, des représentants de la mairie et de l’éducation nationale, qui après concertation, prend certaines décisions de fonctionnement.

( Affichage : 

Les informations de l’école élémentaire seront affichées sur le panneau d’affichage et/ou sur les vitres du hall.

Le blog de l’école pourra être utilisé pour diffuser les informations de l’école ou de la classe.

Adresse : https://sitesecoles63.ac-clermont.fr/0630645j
Signature du père : 
Signature de la mère : 

